

Nous soussigné : G/  X, gendarme OPJ en résidence à Y

Vu les articles 16, 17 à 19 et 75 à 78 du C.P.P.



    et 53 à 67 du C.P.P.




   94 à 98 et 151 à 155 du C.P.P.

Rapportons les opérations suivantes : , que nous avons effectué en exécution de la commission rogatoire jointe :

Le (date) à (heure) heures, nous trouvant à (lieu de la perquisition), nous nous présentons pour y effectuer une perquisition, au domicile de M. (nom, prénom), à (adresse du lieu de la perquisition) qui nous paraît détenir des pièces relatives aux faits incriminés.

Nous sommes assisté par (grade, nom prénom, brigade du militaire assistant).

Nous sommes reçu par lui-même, lui déclinons notre qualité, et après l’avoir informé de nos présomptions le concernant, nous l’avisons que nous allons procéder, s’il y consent, à une perquisition à son domicile.

M. (personne concernée), nous donne par écrit son assentiment exprès formulé comme suit :

« Sachant que je puis m’opposer à la visite de mon domicile, je consens expressément à ce que vous y opériez les perquisitions et les saisies que vous jugerez utiles à l’enquête en cours. »

(assentiment joint à la première expédition du procès-verbal)

En la présence constante de M. (personne concernée) que nous avons invité à nous accompagner, nous procédons à une perquisition dans les pièces suivantes qui font partie de son habitation :

Séjour, salon, cuisine, salle de bain etc….

Dans (la salle de bain, sous l’évier par exemple) nous découvrons (objet découvert).

Pour reconnaissance et explications, nous le présentons à M. (personne concernée), qui déclare :

Pour reconnaissance, nous le présentons à M. (nom de la personne), qui déclare :

« Je reconnais que vous venez de découvrir (objet découvert) etc… » »

Nous déclarons à M. (personne concernée) saisie de ces pièces à conviction.

Nous en portons mention sur l’inventaire et les plaçons sous scellés n° … à n°…, que l’intéressé paraphe avec nous.

Saisies elles seront mises à la disposition du procureur de la République à (lieu) en même temps que la procédure.






Juge d’instruction

Nos recherches au domicile de M. (personne concernée) n’amènent la découverte d’aucune autre pièce susceptible de servir à la manifestation de la vérité.

Après lecture faite par elle-même, la personne présente signe avec nous le procès-verbal.

Le (date), à (heure) heures.

La personne présente




L’OPJ

Compagnie :





Unité :








C.U.                   – PV    /
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Renseignements sur la délégation						Date :            N° :





Nom du magistrat mandant :
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